
Comment encadrer légalement l'expression collective des
revendications salariales ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'expression collective des revendications salariales doit s'exercer prioritairement via la délégation

du personnel et les syndicats représentatifs, selon les articles L.411-1 et L.414-1 du Code du travail. Toute action

collective doit respecter une procédure préalable de conciliation obligatoire et maintenir un service minimum, sous

peine de sanctions.

Définition

L'expression collective des revendications salariales constitue un droit fondamental garanti par l'article 11(5) de la

Constitution luxembourgeoise. Elle englobe toute action concertée et organisée des salariés visant à faire valoir

des demandes relatives aux conditions de travail et de rémunération, dans le respect des procédures légales de

dialogue social.

Conditions d’exercice

L'exercice légal des revendications collectives requiert :

L'épuisement préalable des voies de dialogue social interne (L.414-3)

Le passage obligatoire devant l'Office National de Conciliation (L.163-2)

Le respect d'un préavis minimal de 5 jours ouvrables (L.163-2)

Le maintien d'un service minimum dans les services essentiels (L.163-4)

L'absence de clause de paix sociale applicable dans la convention collective

La désignation de représentants mandatés (L.414-2)

Modalités pratiques

La procédure légale impose :
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La saisine formelle de la délégation du personnel par écrit

La tenue d'une réunion de conciliation interne sous 15 jours

La rédaction d'un procès-verbal de désaccord le cas échéant

La notification à l'Inspection du Travail et des Mines (ITM)

L'information des salariés par voie d'affichage réglementaire

La documentation exhaustive des échanges et décisions

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale, il convient de :

Établir une procédure interne claire et accessible

Former les représentants du personnel à la négociation

Mettre en place une commission paritaire permanente

Prévoir des mécanismes de médiation préventive

Assurer la traçabilité numérique des échanges

Garantir l'égalité de traitement entre participants

Cadre juridique

Article 11(5) de la Constitution (liberté syndicale)

Articles L.411-1 à L.411-5 (droits syndicaux)

Articles L.414-1 à L.414-15 (attributions de la délégation)

Articles L.162-1 à L.162-13 (conventions collectives)

Articles L.163-1 à L.163-4 (conciliation des conflits)

Article L.251-1 (non-discrimination)

Articles L.415-1 à L.415-11 (protection des représentants)

Le non-respect des procédures légales de revendication collective peut entraîner la nullité des actions entreprises et exposer les

participants à des sanctions disciplinaires, voire pénales dans les cas les plus graves (entrave à la liberté du travail).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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